
Consultation et approbation Documents attendus

Constitution d’un groupe de pilotage informel et d’un 
dossier préliminaire :

Présentation du contexte général
Délimitation périmètre
Choix du préfet responsable du SAGE

Consultation sur le périmètre 
(délai de 4 mois)

Concertation préalable du public (la CLE décide du 
moment où la faire) : avec la CNDP (15j à 3 mois) OU 

modalités propres et publication déclaration d’intention (2 
mois pour que le public utilise son droit d’initiative) 
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Rédaction du Rapport environnemental

Arrêté préfectoral de délimitation du 
périmètre

Arrêté de constitution de la CLE

Rapport environnemental

Projet de PAGD

Projet de règlement

Etat des lieux = Etat initial + diagnostic global 
+ évaluation potentiel hydroélectrique + scénario tendanciel

Rédaction du PAGD
et du Règlement
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Envoi du projet de SAGE pour consultation (4 mois)

Adoption CLEPhase d’élaboration Rapports annuels

Porté à connaissance des services de l’Etat 
(délai de 2 mois après installation de la CLE)

Toutes les informations utiles à 
l’élaboration

Débats prospectifs et choix de la stratégie

Validation finale
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Phase du SAGE

Constitution de la CLE

Dossier préliminaire portant les bases 
du SAGE : enjeux, périmètres, acteurs

Identification des modalités de participation financière
Choix d’une structure porteuse

Consultation des partenaires
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L’autorité environnementale a 3 mois pour 
formuler un avis

Enquête publique comprenant (30 jours minimum) :
• Rapport de présentation
• PAGD et règlement
• Avis des organismes consultés
• Rapport environnemental
• Avis autorité environnementale

Adoption du SAGE par la CLE

Envoi au préfet

Approbation du SAGE par le préfet

Eventuelle modification du SAGE par la CLE

Eventuelle modification du SAGE par le préfet
(délai de 2 mois)

2/3 PAGD et règlement du 
SAGE adopté

Arrêté préfectoral 
d’approbation du SAGE

Déclaration environnementale

Rapport et avis motivés du 
commissaire enquêteur 
(délai de 30j après la fin de 
l’enquête)

Moment opportun 

Légende :

2/3

Avis du comité de bassin

Document approuvé par arrêté préfectoral

Adoption au quorum des 2/3
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PAGD et règlement du 
SAGE approuvé

Logigramme des états d’avancement
d’émergence, instruction et élaboration du SAGE

Signature de l’arrêt de délimitation 
du périmètre par le préfet

Signature de l’arrêt de constitution 
de CLE par le préfet

Logigramme mis à jour en avril 2025 par le Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion 
des Territoires, l’Office International de l’Eau et le groupe technique national SAGE 
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